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➜ TREXpert Le saviez-vous?

Exercice 1
Vous êtes expert réviseur agréé indépendant auprès de CF Partner SA. 
Début mai 2015, NZ Handel SA vous demande de contrôler un bilan 
intermédiaire établi sur les valeurs de continuité et de liquidation au 
31.12.2014. Selon l’extrait du registre du commerce, NZ Handel SA 
n’a pas inscrit d’organe de révision.
1.  Une confirmation de révision portant sur le bilan intermédiaire de 

continuité et de liquidation est-elle absolument nécessaire pour NZ 
Handel SA?

2.  Indiquez quatre documents que vous réclamez au client concernant 
la vérification du bilan intermédiaire susmentionné.

Solution
1. Oui.
Justification: S’il existe des raisons sérieuses d’admettre que la socié-
té est surendettée, un bilan intermédiaire est dressé et soumis à la 
vérification d’un réviseur agréé.
Article de loi: art. 725 al. 2 CO

2. Documents:
• Plan de liquidité
• Budget
• Documents sur les valeurs de liquidation
• Contrats bancaires et de prêt
etc.

Exercice 2
Votre client établit un bilan intermédiaire sur les valeurs de continuité et 
de liquidation. Malgré un bilan intermédiaire indiquant une insuffisance 
d’actifs, l’art. 725 CO permet dans certains cas la poursuite de l’activité 
commerciale au lieu du dépôt de bilan auprès du juge. Nommez trois cas 
possibles et expliquez-les à votre client dans leurs grandes lignes.

Vous trouverez les solutions complètes avec les liens correspondants 
sous www.trex.ch, édition actuelle.

Solution
1.  Accord de postposition: les créanciers de la société acceptent que 

leurs créances soient placées à un rang inférieur à celui de toutes 
les autres créances de la société, dans la mesure de l’insuffisance 
de l’actif. Acte juridique bilatéral, sursis à la perception, obligatoire 
et irrévocable, forme écrite.

2.  Mesures d’assainissement à court terme: versements à fonds perdu: 
les créanciers ou actionnaires versent de l’argent sans droit au rem-
boursement.

3.  Mesure d’assainissement à court terme: augmentation de capital, 
renonciation des créanciers, etc.

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19110009/index.html#a725
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19110009/index.html#a725
https://www.myright.ch/Droit-commercial/Societe-anonyme-SA-/Modeles/Convention-de-postposition
https://ge.ch/ecoguichetpmepmi/sites/default/files/events/Pr%C3%A9sentation%20Jean%20Reymond%20-%20725%20CO%20-%20Pt%20dej%2030.10.2015.pdf

